
  

Recrudescence des cambriolages 

Une recrudescence des cambriolages est constatée dans le secteur par nos services. Voici quelques conseils 
pour lutter contre ce phénomène : 

- Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage programmé, détecteur de présence, 
systèmes d’alarme) ;

- Ne facilitez pas l'intrusion des cambrioleurs : mettez sous clé vos échelles, marteaux, tournevis et autres 
outils de bricolage. Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vous, et ne laissez pas de 
clef sur la serrure intérieure d’une porte vitrée ;

- Ne laissez pas vos fenêtres ouvertes. Ne cachez pas vos clés à l'extérieur, même pour les laisser à un ami ;

- Avant de passer à l'action, les cambrioleurs font souvent des repérages, en se faisant passer pour des 
démarcheurs à domicile. Soyez attentifs et n'hésitez pas à signaler un comportement qui vous semble 
suspect, en relevant si possible des éléments précis d'identification : véhicules (type, marque, couleur, 
immatriculation) ou individus suspects (caractéristiques physiques, tenue vestimentaire) ;

Pour en savoir plus : 
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/conseils/habitation/cambriolage-comment-reagir-et-limiter-les-risques
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